


































L’Autorité  Environnementale   préfète  de  ne  pas  lancer  l’enquête

publique tant que le pé��onnaire n’aura pas re�ré les éoliennes E1 et E2 et tant que des éoliennes

se trouveront à moins de 200 m en bout de pales de toutes lisières boisées ou haies






































